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(...)

Au nom de dieu soit sachent tous presents et advenir
que ce jourd( )huy vingt quatriesme jeanvier( )mil sept cens
dans la ville de( )bessieres estude de( )moy no(tai)re avant midy dioceze( )et
sen(echau)cee de( )thell(ous)e regnant nostre tres chrestién prince louis par
la grace de diéu roy de( )france et de( )navarre davant moy
dit no(tai)re et tesmoingz ont este presents en( )leurs personnes
pierre villa fils a( )feus jean et de( )marguerite lhoste travailleur
habitant de( )la parois(s)e de( )la magdelaine visconte de( )villemeur
d une part, et marquete brousse filhie a( )feu guillaume et
de anthoiniéte rouge habitante du( )masage des( )villades
par(r)ois(s)e de( )monjoyre juridi(cti)on dud(it) bessieres d autre
lequelles parties de( )leur bon gred scavoir lad(ite) brouse procedant
de( )l( )advis et consantemant de( )lad(ite) rouge sa( )mere habitante
dud(it) masage des villades icy presante ont faits et passes les
presants pactes de( )mariage( )en la forme et maniere que
s( )ensuit premiere(men)t prometent lesd(its) villa et brouse soy
prandre en mariage l( )un l( )autre lors que( )l( )une partie requerera
l( )autre a( )peyne de( )tous despans domages et interets et
icelluy mariage solepnicer en face de nostre s(ain)te mere esglise
catholique et apostolique romaine au( )prealable les annonces
ticees et( )pour suporta(ti)on des charges dud(it) mariage
faveur et contemplasion d'icelluy lad(ite) rouge donne et
constitue a( )lad(ite) brouse sa( )filhe tous et chacuns ses biéns fonds
en( )quoy que consistent a( )ma reserve de( )la( )moitie d( )une piece( )terre
que( )lad(ite) rouge jouist au( )local des astres a prandre lad(ite) moitié
de( )lad(ite) piece reservée joigniant et du couste du( )ruis(s)eau
laquelle dite moitie de( )lad(ite) piece terre lad(ite) rouge soy reserve
par expres pour en pouvoir faire & disposer a ses plaisirs
et( )volontes en la vie que en la mort soy reservant aus(s)y
lad(ite) rougé la jouis(s)ance des( )susd(its) biéns fonds pandant la
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vie de( )lad(ite) rougé execte les biens que( )lad(ite) rouge a aquis
dé anthoine asalit et autres azalites soeurs au( )prix de quarante
livres par( )acte receu par m(aîtr)e brets no(tai)re de( )paulhiac lesquels lad(ite)
brouse jouira des( )aujourd( )huy, comme aus(s)y lad(ite) rouge donne
a( )sad(ite) filhe un lit garny de couete cuisin musny de plume de ceus qu( )il
a dans sa ma(is)on quatre linsuls et une cais(s)e aus(s)y de ceus qu( )il a
dans sad(ite) ma(is)on et lors du receu desd(ites) doctalices ou( )jouis(s)ance
des( )susd(its) biens de( )valeur d( )environ noniante livres en( )tout led(it)
vila promet recognoistre le( )tout a( )lad(ite) brouse sa fiancee
seur( )tous et chacuns ses biéns presents et advenir avenir avec
l( )augmant suivant les heus et coustumes du presant pays
d( )albigeoix suivant laquelle lesd(ites) parties ont dit avoir faits
et passes les presents pactes de( )mariage que prometent tenir et
garder soubz l( )obliga(ti)on de( )leurs biéns qu( )ont soubzmis chacun
comme les concerne aus rig(ue)urs de( )justice   ^° acceptante et
humble(men)t remerciant sad(ite) mere   presens jean gamel vieux



fils a feu pierre anthoine sourbier bayle royal habitans
dud(it) bessieres soubz(sig)nes, michel larroque tailleur d( )habits habitant
de( )layrac gabriel bonnet laboureur et jean veyrios labo(u)reur
habitans de( )la juridi(cti)on dud(it) bessieres quy ont dit ne scavoir
signer ny lesd(ites) parties quy ont dit ne scavoir signer et( )de( )moy

       J. Ganel                                                  Sourbier

                               Moncélbe, no(tai)re
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